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Observation générale no 7

Article 7 (Interdiction de la torture et des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants)

[L’Observation générale n° 7 a été remplacée par l'Observation générale n° 20]

1. En examinant les rapports des États parties, les membres du Comité ont souvent demandé des 
informations complémentaires au titre de l’article 7 qui interdit, en premier lieu, la torture et les  
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Le Comité rappelle que, même dans le 
cas  d’un danger  public  exceptionnel  tel  qu’envisagé dans  le  paragraphe 1 de l’article  4,  le 
paragraphe 2 de l’article 4 n’autorise aucune dérogation à cette disposition, dont le but est de 
protéger l’intégrité et la dignité de l’individu. Le Comité note qu’il ne suffit pas, pour appliquer 
cet article, d’interdire ces peines ou traitements, ni de déclarer que leur application constitue un 
délit. La plupart des États ont des dispositions pénales qui s’appliquent aux cas de torture ou de 
pratiques analogues. De tels cas se produisant néanmoins, il découle de l’article 7 du Pacte, 
combiné  avec  l’article  2,  que  les  États  doivent  assurer  une  protection  effective  grâce  à  un 
mécanisme  de  contrôle.  Les  plaintes  pour  mauvais  traitements  doivent  faire  l’objet  d’une 
enquête  effective,  menée  par  les  autorités  compétentes.  Ceux  qui  sont  reconnus  coupables 
doivent être tenus pour responsables, et les victimes présumées doivent elles-mêmes disposer de 
voies  de recours  effectives,  y  compris  le  droit  d’obtenir  réparation.  Parmi les  garanties  qui 
peuvent permettre un contrôle effectif, il y a les dispositions interdisant la détention au secret, 
l’octroi, sans préjudice des nécessités de l’enquête, à des personnes telles que les médecins, les 
avocats  et  les  membres  de la  famille,  du droit  d’accès  auprès  des  détenus;  les  dispositions 
prévoyant que les prisonniers doivent être détenus dans des lieux de détention officiellement 
reconnus comme tels et que leur nom et lieu de détention doivent figurer dans un registre central 
tenu  à  la  disposition  des  personnes  intéressées,  comme  les  membres  de  la  famille;  les 
dispositions  permettant  de  déclarer  irrecevables  en  justice  les  aveux ou autres  témoignages 
obtenus par la torture ou d’autres traitements contraires à l’article 7; et  les mesures dans le 
domaine de la formation et des instructions données aux responsables de l’application des lois 
afin qu’ils n’aient pas recours à de tels traitements.

2. Comme il ressort des termes de cet article, le champ de la protection requise s’étend bien au-
delà de ce que l’on entend normalement par torture. Il n’est peut-être pas nécessaire d’établir 
des distinctions très nettes entre les différentes formes de peines ou de traitements qui sont 
interdites: ces distinctions dépendent de la nature, du but et de la gravité du traitement utilisé. 
De  l’avis  du  Comité,  l’interdiction  doit  s’étendre  aux  peines  corporelles,  y  compris  les 
châtiments excessifs imposés à titre de mesures éducatives ou disciplinaires. Même une mesure 
telle que l’emprisonnement cellulaire peut, selon les circonstances, surtout lorsque la personne 
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est détenue au secret, être contraire à l’article 7. En outre, il est évident que l’article protège non 
seulement les personnes arrêtées ou emprisonnées, mais également les élèves des établissements 
d’enseignement et les patients des institutions médicales. Par ailleurs, les pouvoirs publics ont 
également le devoir d’assurer une protection en vertu de la loi contre de tels traitements, même 
lorsqu’ils sont appliqués par des personnes agissant en dehors de leurs fonctions officielles ou 
sans  aucune  autorité  officielle.  En ce  qui  concerne  toutes  les  personnes  privées  de  liberté, 
l’interdiction des traitements contraires à l’article 7 est complétée par les dispositions positives 
du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte qui stipule qu’elles doivent être traitées avec humanité 
et avec le respect de la dignité inhérente à la personne humaine.

3. En particulier, l’interdiction s’étend aux expériences médicales ou scientifiques réalisées sans le 
libre consentement de la personne intéressée (art. 7, deuxième phrase). Le Comité note qu’en 
général les rapports des États parties fournissent peu ou pas de précisions sur ce point.  Il est 
d’avis que, tout au moins dans les pays où la science et la médecine sont très avancées, et même 
pour les peuples et les territoires étrangers, lorsque ceux-ci sont affectés par les expériences 
qu’ils  mènent,  il  faudrait  accorder  plus  d’attention  à  la  nécessité  éventuelle  et  aux moyens 
d’assurer le respect de cette disposition. Il faut aussi spécialement protéger de ces expériences 
les personnes qui sont dans l’incapacité de donner leur consentement.


